
GATT/AIR/3402 4 MARS 1993 

OBJET; GROUPE SUR LES MESURES RELATIVES A L'ENVIRONNEMENT ET LE COMMERCE 
INTERNATIONAL 

1. LE GROUPE SUR LES MESURES RELATIVES A L'ENVIRONNEMENT ET LE COMMERCE 
INTERNATIONAL SE REUNIRA LES 18 ET 19 MARS 1993 DANS L'APRES-MIDI. LA 
REUNION S'OUVRIRA LE 18 MARS A 15 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LE PROGRAMME DE TRAVAIL EST TOUJOURS CELUI QUE LE GROUPE AVAIT ADOPTE 
A SA PREMIERE REUNION (TRE/1). IL EST SUGGERE QUE LE GROUPE EXAMINE LES 
POINTS DE CE PROGRAMME DANS L'ORDRE INDIQUE CI-APRES ET EN S'INTERESSANT 
PLUS PARTICULIEREMENT AUX ASPECTS SUIVANTS: — \ 

POINT 2 DU PROGRAMME DE TRAVAIL: LE GROUPE POURRAIT POURSUIVRE SON 
EXAMEN DE LA TRANSPARENCE MULTILATERALE DES REGLEMENTATIONS NATIONALES 
CONCERNANT L'ENVIRONNEMENT QUI SONT DE NATURE ASAVOIR DES EFFETS SUR 
LE COMMERCE. LA LISTE DES INSTRUMENTS ENVIRONNEMENTAUX CONTENUE DANS 
LE DOCUMENT TRE/W/4 POURRA SERVIR DE BASE POUR IDENTIFIER PLUS 
CLAIREMENT LES EFFETS SUR LE COMMERCE DES\fcEGLEMENTATIONS NATIONALES 
CONCERNANT L'ENVIRONNEMENT, EN VUE D&-BETERMINER QUELLES SONT LES 
LACUNES QUI POURRAIENT EXISTER EN M/TIERI DE TRANSPARENCE DANS LES 
REGLES ACTUELLES DU GATT ET LES REGBEĵ flUI DECOULERAIENT DE L'URUGUAY 
ROUND. DANS CE CONTEXTE, LES PARTICIPANTS VOUDRONT PEUT-ETRE AUSSI 
EXAMINER LA QUESTION DE LA MISE EN OEUVRE OU DE L'OBSERVATION DES 
DISPOSITIONS ACTUELLES DES INSTRUMENTS DU GATT. 

POINT 3 DU PROGRAMME DE TRAtfAJTLy' LE GROUPE POURRAIT POURSUIVRE SON 
EXAMEN DES EFFETS SUR LE COMHEJkCE DE NOUVELLES PRESCRIPTIONS EN 
MATIERE D'EMBALLAGE ET D'ETIQUETAGE VISANT A PROTEGER L'ENVIRONNEMENT, 
EN S'INTERESSANT PLUS PHRTICTLIEREMENT AUX PRESCRIPTIONS EN MATIERE 
D'EMBALLAGE, SANS POUR AUTANT EXCLURE LES QUESTIONS D'ETIQUETAGE SI 
DES PARTICIPANTS DESIRAT EN DEBATTRE. LA TYPOLOGIE GENERALE DES 
PRESCRIPTIONS EN MATSERE D'EMBALLAGE FIGURANT DANS LES DOCUMENTS 
TRE/W/3 ET ADD.1/POURRA SERVIR DE BASE POUR IDENTIFIER LES EFFETS SUR 
LE COMMERCE DES PRESCRIPTIONS EN MATIERE D'EMBALLAGE VISANT A PROTEGER 
L'ENVIRONNEMEK 

POINT 1 DU PROGRAMME DE TRAVAIL: LE GROUPE POURRAIT POURSUIVRE SON 
EXAMEN DES DISPOSITIONS COMMERCIALES D'ACCORDS MULTILATERAUX 
CONCERNANT LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT PAR RAPPORT AUX PRINCIPES 
ET DISPOSITIONS DU GATT, EN S'INTERESSANT PLUS PARTICULIEREMENT A LA 
QUESTION DES PAYS QUI NE SONT PAS PARTIES A CES ACCORDS ET A CELLE DE 
L'EXTRATERRITORIALITE. 

3. LES GOUVERNEMENTS AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE 
STATUT D'OBSERVATEUR QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A LA REUNION SONT PRIES 
DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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